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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Controle et contentieux
Question écrite n° 37739

Texte de la question

M Jacques Godfrain demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, charge du budget, si une declaration du chiffre d'affaires, accompagnee du cheque bancaire
representant l'impot du, trouvee dans la boite aux lettres a l'ouverture des bureaux de la recette principale, le
lendemain du jour ou ce depot aurait du etre effectue, peut etre consideree comme penalisable pour defaut de
declaration et defaut de paiement.

Texte de la réponse

Reponse. - deposes directement dans la boite aux lettres de la recette principale, la date de reception des
documents est fixee au dernier jour ouvrable precedant celui ou elle a ete trouvee dans la boite. Aucune penalite
n'est donc appliquee dans la situation evoquee par l'honorable parlementaire.
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